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Croatie t i ra ien t  de leurs mines. Elle força un roi de 
Hongrie à fe rm er  les siennes. Les peuples riverains 
de l’Adria tique  ne pu ren t  pas y faire naviguer leur 
sel; les hab itan ts  de l’Ital ie supérieure  ne pu ren t  
pas en consom mer d ’autre  que  celui de Venise, Pour  
tout sujet  de la république,  l’achat  du sel é tran g er  
était puni comme un  crim e. On rasait la maison du  
délinquant,  et on le bannissait  à pe rpé tu ité .  Mais 
en même temps que Venise faisait  ce monopole, elle 
s’en assurai t  la conservation,  en fournissant à tous 
ces peuples, devenus ses t r ibu ta ires ,  du  sel excel
lent et à t rès-bas pr ix .  La vente s’en faisait  pa r  
des com pagnies ,  qu i  se chargeaient  d’en approv i
sionner chacune  tel ou tel pays. 11 est incroyable 
combien de trésors cette se u leb ran ch cd eco m m erce  
a p rocuré  aux Vénitiens pendant  quatorze  siècles.

Ces privilèges leur coû tè ren t  du sang ;  mais la dé
fense de ces prétentions,  et les guerres q u ’ils euren t  
à soutenir  contre  les corsaires et contre  des voisins 
ja lo u x ,  les m iren t  dans la nécessité de se former 
une m arine  milita ire .

Après que lques  siècles d ’efforts, on vit le pavillon 
de Saint-Marc se déployer fièrement sur  toute  la 
Méditerranée, les flottes vénitiennes faire des con
qu ê te s ,  la république  fonder de riches colonies, 
étendre  sa navigation  et son commerce dans toutes 
les mers alors connues,  et s’arroger  la souveraineté  
du golfe A dria tique.  Les guerres  continuelles qui 
divisaient les au tres  peuples ,  leur grossière  igno
rance,  leur  é lo ignement presque général pour  le 
comm erce et la  navigat ion , fu ren t  au ta n t  de c ir 
constances favorables, qu i  donnèrent  à la républi
que le temps d ’é tab l ir  solidement la puissance de sa 
m ar ine  et la prospéri té  de son industr ie .

D evenue ,  après la chu te  de l’empire  d ’O rien t ,  
maîtresse de p resque  tous les points m ari t im es  de 
cet em pire ,  elle eu t  un avantage imm ense  dans tous 
les m archés d u  Levant : ses négociants y jouissaient 
de tous les privilèges a ttachés à l’in d igéna t;  et dans 
tous les ports ses vaisseaux trouvaient,  non-seule
ment u n  asile g ra tu i t ,  mais encore une protection 
spéciale.

III. Pendant  h u i t  siècles, c’est-à-dire  ju sq u ’à l’é
poque  où les Vénitiens voulurent  devenir conqué
ran ts  su r  la terre -ferm e de l’Italie,  la législation, la 
politique» eu ren t  p our  objet pr incipal  la prospé
rité  du com m erce .  Privilèges chez l’é tranger ,  sûreté 
chez eux, facilités pour le déplacement des hommes,  
des choses et des cap itaux ,  é tablissement des ban 
ques, perfectionnement des m onnaies,  encourage
ments à l’industr ie  m an u fa c tu r iè re ,  police vigi
lante sans ê tre  incom m ode,  to lérance religieuse peu 
connue chez les autres  na t ions ,  tout concoura it  à 
faire d ’un Vénitien co m m e rç a n t ,  et ils l ’étaient 
tous ,  l’homme de l’univers qui avait le plus libre

emploi de scs facultés pour aug m en te r  son bien- 
être.

Si à ces avantages on ajoute la possibilité  d ’ac
q u é r i r  les droi ts  de citoyen, et si on considère que 
la participation  à la souveraineté était  a ttachée à ce 
l i t re ,  on concevra quelle affluence d ’étrangers de
vait augm en ter  la population de Venise et accroître 
sa p ro sp é r i té ,  en lui por tan t  des capitaux cl une 
nouvelle industr ie .  On concevra combien les ci
toyens de ccl E ta l  devaient ê tre  a ttachés à leur pa
t r ie ,  et quelles devaient ê tre  la force et les res
sources de ce gouvernem ent.  On sentira  en même 
temps que celte république  d u t  perdre ,  sous tous 
ces ra p p o r ts ,  quand  elle adopla,  ou p lu tô t quand 
elle subit  le gouvernem ent a r is toc ra t ique .  On a d it  
que la port ion  de ses citoyens qui s’é ta i t  a rrogé  
toute l’autori té ,  avait voulu dédom m ager  l’au tre ,  
en lui abandonnant  les avantages qui résu lten t  de 
la profession du commerce.  On a fait honneur  de 
cette m arque  de désintéressement à la m odéra tion  
de la classe a r is tocrat ique,  c’est une  e r re u r  de fait ;  
il est constant que ,  malgré  la loi qui le leur d é fen 
da it ,  les nobles continuèrent  d ’ê tre  négociants ju s 
q u ’à l’époque où la république  était déjà déchue  de 
sa puissance cl le commerce de sa sp lendeur .  J ’cn 
ai cité quelques exemples, et on en trouve à chaque 
pas dans les historiens.

Si ensuite  on réfléchit su r  l ’influence que  l’h a b i 
tude  du travail ,  l’ém ula tion ,  la richesse, les voyages, 
la f réquentation des é trangers ,  ont nécessairement 
su r  les mœurs d ’un peuple, et sur  le développement 
de  toutes les facultés 'intellectuelles,  on devinera 
que les Vénitiens devaient ê tre  une nation déjà po 
lie, lorsque d’autres  peuples, que la n a tu re  ne sem
blait  pas avoir placés dans un  rang  infér ieur ,  n’é
ta ient  encore que ba rb are s ;  et l’on ne s’é tonnera  
pas de lire dans l’histoire de Charlemagne, que les 
seigneurs q u i  composaient sa cour fu ren t  ém er
veillés de voir,  à la foire de Pav ie ,  les lapis p r é 
cieux, les étoffes de soie, les tissus d ’or,  les perles 
et les pierreries que leur é la lèrent  les m archands  
vénit iens. Je ne doute  pas que les hau ts  barons ne 
m éprisa ient beaucoup la profession de ces com m er
çan ts ;  mais il fallut bien q u ’ils rabattissent  un peu 
de leur f ier té ,  lorsque Pépin fut b a t tu  par  ces 
mêmes hom mes,  lorsque les rois de l’Europe se vi
ren t  obligés de  dem ander  des vaisseaux aux Véni
tiens, pour  passer dans la Palestine, et lorsque les 
Baudouin,  les Montmorency, les comtes de Cham
pagne et de Montfort contractèrent alliance avec ces 
négociants, pour  conquérir  cl partager l’empire de 
Constantinople.

Celte supériorité  des Vénitiens sur les au tres  peu '  
[îles de l’Europe, j ’en excepte les Toscans, que leur 
gloire l i t téraire place infiniment au dessus, se m a in 


